
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Blinis aumaïs, pommes des champs

et saumon fumé
Préparation : 10 mn
Cuisson : 15 mn
Difficulté : facile
Coût : économique

Pour 6 personnes
­ 2 boîtes de maïs doux type Géant
Vert de 150 g
­ 100 à 150 g
de saumon fumé
­ 250 g de pommes
de terre épluchées
­ 2 c. à s. de farine
­ 2 œufs
­ 1 blanc d’œuf
­ Huile d’olive

Préparation
Faites cuire les pommes de terre,
égouttez­les, laissez­les sécher
puis pressez­les en purée. Ajoutez
deux cuillers à soupe de farine
et mélangez bien. Ajoutez les œufs

et le blanc. Dans une poêle
antiadhésive, verser un filet
d’huile d’olive et réalisez quatre
blinis (une cuiller à soupe de pâte
pour un blini). Laissez cuire trois
minutes de chaque côté à feu

doux. Déposez
une cuiller
à soupe de maïs
sur chaque blini,
puis retournez­les.
Répétez l’opération
(4 blinis par personne).
Dressez l’assiette,
disposez les blinis,
ajoutez une rosace

de saumon et saupoudrez
de grains de maïs.
Recette de Paul Blouet.
Photographe :Guy Renaux pour
Géant Vert. Copyright : RPCA

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Sacrifice payant...
Revoici le problème
de dimanche dernier :

Vous êtes en match
par quatre et, en Sud,
vous jouez 3SA.
Ouest entame
le 7 de Pique en quatriè­
me meilleure pour le
Valet de Pique d’Est.
C’est à vous !
Vous prenez de la Dame
de Pique et vous comptez
que vous avez 8 levées
(2P, 1C, 2K et 3T).
Si vous êtes en tournoi
par paires, la ligne de jeu,
qui peut être envisagée,
est de jouer le Roi
de Trèfle, puis l’As et la
Dame.
Si les Trèfles sont 3­3,
vous avez déjà 10 levées
(2P, 1C, 2K et 5T), voire
même 11 si les Cœurs vous
sont favorables après
avoir présenté le Valet
du mort (les deux hon­
neurs en Est, ou un hon­
neur sec ou second tou­
jours en Est).
Regardez les quatre jeux :

Mais voilà, vous êtes en
match par quatre et cette
ligne échoue si les Trèfles
ne sont pas 3­3 et si les
Cœurs ne sont pas distri­
bués favorablement, com­

me précisé plus haut.
L’important étant d’abord
de gagner son contrat,
vous avez une ligne
de jeu supérieure
qui consiste à tout jouer
sur les Cœurs en montant
deux fois au mort
à Trèfle.
Pour ce faire, vous devez
sacrifier les Trèfles en
jouant le Roi de Trèfle
pris de l’As au mort et
vous présentez le Valet
de Cœur.
Si Ouest fait la levée
et revient à Pique, vous
prenez de l’As de Pique
et remontez au mort par
la Dame de Trèfle pour
présenter cette fois
le 10 de Cœur.
Cette ligne gagne dès que
les honneurs à Cœur sont
partagés entre Est
et Ouest ou sont tous
les deux en Est (2P, 3C,
2K et 2T).
Cette façon de jouer
(en match par quatre,
bien sûr) est, en probabili­
té et donc en pourcenta­
ge, meilleure que la pre­
mière.
En tournoi par paires,
il serait difficile de se
priver d’au moins une
dixième levée dès que
les Trèfles sont 3­3.

Problème
Voici un nouveau
problème :

Vous jouez 6P en Sud.
Ouest entame la Dame
de Carreau.
C’est à vous !

Solution dimanche
prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Une carrière
qui débute mal
Au championnat d’Allema­
gne, un étudiant en droit
(détail pittoresque) s’est fait
prendre par l’arbitre en
sortant des toilettes avec
sa position encore en mé­
moire sur son smartphone.
Défaite, disqualification
et jugement à suivre…
A Leon (Espagne), le Cham­
pion du Monde, Anand a
écrasé Shirov avec trois
victoires et trois nulles dans
un petit match semi­rapide
en six parties. Dès la pre­
mière, Anand, donnait le ton
en réfutant avec les Noirs et

en 17 coups une attaque
contre la Caro­Kann.

A vous de jouer
Les Blancs jouent
et gagnent.

Solution : 1/Db8+Ra6/2/Td8etc.

Testament authentique ou olographe
VOS DROITS

On distingue principa­
lement deux formes
de testament : le tes­

tament olographe et le tes­
tament authentique.

l Le testament olographe
Il s’agit de la forme la plus
courante de testament. Il
suppose, pour sa validité,
d’être écrit de la main du
testateur, daté et signé.
Il n’est assujetti à aucune
autre forme.

­ Ecriture : le testament
est écrit de la main du tes­
tateur lui­même, ce qui ex­
clut la forme dactylogra­
phiée ou le recours à l’ordi­
nateur.

­ Date : le testament doit
être daté par le testateur.
La date est un élément pri­
mordial dans la mesure où
elle permet de vérifier la

capacité du testateur au mo­
ment de sa rédaction.
Elle permet également de
déterminer, en présence de
plusieurs testaments, celui
qui est le plus récent, puis­
qu’en cas d’incompatibilité
entre plusieurs testaments,
le plus récent révoque les
autres.

­ Signature : la signature
identifie le testateur et maté­
rialise sa volonté.

Le défaut de l’un ou
l’autre de ces éléments en­
traîne, en principe, la nullité
du testament.
Le testateur peut conserver
le testament dans n’importe
quel lieu de son choix.
Néanmoins, il est vivement
conseillé au testateur de dé­
poser son testament chez un
notaire qui sera chargé d’en
assurer la conservation et
qui en vérifiera la validité
formelle. De plus, le testa­
ment sera inscrit, par les
soins du notaire, au Fichier
Central des Dispositions de
Dernières Volontés, avec
l’accord du testateur.

l Le testament
authentique
Le testament authentique,
contrairement au testament
olographe, est soumis à un
formalisme très strict.
Il est reçu soit par deux no­

taires soit par un notaire as­
sisté de deux témoins. Il est
dicté par le testateur lui­mê­
me au notaire, dans une lan­
gue comprise par ce der­
nier. Il peut être soit manus­
crit soit dactylographié soit
établi sur support électroni­
que.

Il doit ensuite être lu par le
notaire au testateur et doit
enfin être signé par le testa­
teur, le notaire et les té­
moins.
Le testament authentique
est la seule forme possible
lorsque le testateur ne sait
ou ne peut pas écrire.

De plus, il assure la confor­
mité entre la volonté du tes­
tateur et le testament trans­
crit par le notaire lui­même.
Le testament olographe
présente, quant à lui ,
l’avantage de la simplicité,
compte tenu du peu de for­
malisme requis.
Toutefois, il peut susciter
des difficultés d’interpréta­
tion, s’il est mal rédigé.
Il semble donc prudent de
consulter son notaire préa­
lablement à la rédaction de
son testament.

Le Code civil définit
le testament comme
l’acte par lequel
le testateur dispose,
pour le temps
où il n’existera plus,
de tout ou partie
de ses biens
ou de ses droits,
et qu’il peut révoquer.

Le testament olographe est la forme la plus courante de testament.
Il doit être écrit de la main du testateur, daté et signé. SP.

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) J.P 38

Pessimisme
Ne croyons pas que les partis
politiques se disputent la place
au gouvernement pour
améliorer la vie des Français.
Tout simplement pour le
confort de leur portefeuille.
Les riches seront toujours de
plus en plus riches et les
pauvres de plus en plus
pauvres.

) J.F. 38

Pauvre Terre !
Notre planète va très mal.
Mais nous sommes de plus en
plus nombreux à vivre sur elle
et d’elle.
On construit sans cesse,
comment l’eau peut, ou
pourra­t­elle, remplir les
nappes phréatiques ?
L’eau rencontre sans cesse du
bitume, des constructions…
Dans 20 ans et bien plus, il y
aura encore plus de monde,
encore plus de constructions
et de bitume. Que vont devenir
nos enfants et leurs
descendants ?
Que va devenir la Terre ?
Et ses habitants ?

) Abel KIEFER 38

Droit de mépris
Depuis longtemps, nos voisins
suisses, allemands…
reprochent aux Français leur

arrogance et leur insistance à
donner aux autres « des
leçons » avec leurs trop
fameux « droits de l’homme ».
A la suite de la lamentable
affaire DSK, je pense qu’ils
pourront bien prendre leur

revanche en ajoutant à notre
aphorisme « et le droit de
mépriser la femme ».
De notre côté, saurons­nous
accepter une leçon de
modestie ?

) R.GUEYRAUD 05

Des économies
Il est évident que beaucoup
d’économies sont à faire et il
faut « arrêter les frais ».
Mais la priorité désignée est
celle relative au budget des
armées, toutes armes
confondues, qui, dans l’état
actuel, engloutit des sommes
pharaoniques. Ceci au
détriment de nos écoles, de
nos postes, de nos tribunaux,
c’est­à­dire au détriment de la
vie courante et de chacun de
nous.
Nous qui ne demandons qu’à
vivre de notre travail sans
nous inquiéter des sursauts de
la Libye, d’Afghanistan ou du
Maghreb, où le seul résultat de
notre « intervention » sera la
disparition de quelques­uns de
nos soldats et la satisfaction
des super­sociétés
économiques et financières.

}
Le 09 janvier dernier, nous partons pour sept semaines
en Tunisie (on ne savait pas que la révolution était
en route…) et notre fils au volant de ma voiture nous
emmène à l’aéroport. En cours de route il a certainement

eu un moment d’inattention et il se fait contrôler à 80 km/h
(vitesse retenue 75 km/h) pour une limite à 70 km/h
mais nous ne nous sommes aperçus de rien.
A notre retour, le dimanche 28 février 2011 je trouve
dans mon courrier, l’avis de contravention qui me stipule
les faits, donc amende de 45 €. Mais comme j’ai dépassé le délai,
cela fait 68 €. Le lundi matin 1er mars, je me rends
à la gendarmerie de Montmélian pour leur expliquer que je veux
bien payer l’amande à 45 €, mais je ne m’estime pas
responsable du dépassement du délai. Le gendarme me
conseille donc d’acheter un timbre fiscal à 45 € et d’envoyer ma
contravention avec mes justificatifs d’absence et l’explication
de ma demande au centre de recouvrement des contraventions.
Dans le courant de la semaine du 22 au 29 mai je reçois
une lettre datée du 10 mai de l’officier du ministère public
qui me dit qu’il ne donne pas une suite favorable à ma demande.
Ce jour même j’ai téléphoné pour me renseigner et on m’a
répondu, que le fait d’être absent de mon domicile n’était
pas leur problème et donc que le dépassement de délai serait
pris en compte. Comme on a mis deux mois et demi
pour me répondre, je vais maintenant devoir payer 180 €.
Si ce n’est pas du racket, comment doit­on appeler cela ? ~

UALBERT MARTINS 73

Du racket…

DIMANCHE PROCHAIN
Le droit de retour

en matière de donation.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

www.chambreinterdepart
ementale-desavoie.

notaires.fr

Téléphone mobile et risques
de cancer : allez­vous changer
vos habitudes ?

OUI 31%

NON 69%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(1 315 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ Affaire de la bactérie :
continuez­vous à manger
des légumes crus ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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